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AVENANT n° 3-16 d u 1er février 2016 à la convent ion de 
f inancement n° H C 321-10 DIPAC/FIP du 21 octobre 2010 
relative à la "Réfec t ion du réseau de la route de la pointe 
Vénus, t ranche 1 " de la commune de Mahina. 

E n t r e : ' 

Le comité des f inances locales de l a Polynésie française, 
représenté par le haut-commissaire de l a République en 
Polynésie française, M . L ione l Beffre ; 

E t : 

L a commune de M a h i n a , représentée par son maire 
M . Damas T e u i r a , 

I l est convenu : 

Art i c l e 1er. — L e présent avenant a pour objet de modifier 
l a convention de f inancement n° H C 321-10 D I P A C / F I P du 
21 octobre 2010 re lat ive à l'opération "Réfection du réseau de 
l a route de l a pointe Vénus, tranche 1", en ce qu i concerne le 
délai d'exécution. 

A r t . 2.— Les dispositions du 5e alinéa de l 'article 6 de l a 
convention de f inancement ini t ia le sont modifiées comme 
suit : 

Au lieu de : "achever l'opération au plus t a r d le 26 octobre 
2015" ; 

Lire : "achever cette opération au plus t a r d le 26 janvier 
2016". 

A r t . 3.— Toutes l es autres dispositions de l a convention 
init ia le non expressément modifiées par le présent avenant 
sont et demeurent valables . 

ACTES DES AUTORITES TERRITORIALES 

DIRECTION GENERALE DES RESSOURCES HUMAINES 

AVENANT n° 18 à la convent ion col lect ive du 10 mai 1968 
des agents non fonct ionnai res de l 'administrat ion de la 
Polynésie f rançaise. 

Préambule : 

L'a justement automat ique des salaires assort i d u 
coefficient modérateur prévu à l 'annexe 2 de l 'avenant n° 2 du 
26 février 1978 a eu pour effet de diminuer l a rémunération 
des agents promus a u x échelons 10 et 11 de l a catégorie C C I 
et d'entraîner u n refus d'avancement à l'échelon supérieur de 
certains agents. 

A f i n de rétablir ces situations, les parties conviennent ce 
qui suit : 

Art i c le 1er.— A compter du 1er février 2016, le barème 
des agents contractuels relevant de l a Ire catégorie A N F A et 
classés aux échelons 9, 10 et 11 est établi conformément au 
tableau suivant : 

Echelon 9 Echelon 10 Echelon U 

602033 612 033 622033 
6000 6000 6000 

608033 618033 628033 

Les dispositions relatives à l a revalorisation des échelons 
de chaque catégorie restent inchangées. 

A r t . 2.— Les agents qu i ont accepté u n avancement à u n 
échelon supérieur alors que celui -c i entraînait une 
diminut ion de salaire, se voient appliquer les dispositions de 
l 'article 1er à compter de l'entrée en vigueur du présent 
avenant sans modification de leur classement. 

Les agents qui auraient refusé u n avancement alors que 
celui-ci entraînait une d iminut ion de salaire, sont promus à 
l'échelon auquel i ls auraient normalement été classés à l a 
date d'entrée en vigueur du présent avenant. 

A r t . 3.— L'article 2 de l 'avenant n° 13 à l a convention 
collective d u 10 m a i 1968 des agents non fonctionnaires de 
l 'administrat ion est a ins i rédigé : 

"Art. 2.— Les dispositions de l 'article 20 B 1) sont 
suspendues du 1er février 2016 au 31 janvier 2019." 

A r t . 4.— Le présent avenant prend effet au 1er février 
2016. 

Ont signé, en 11 exemplaires originaux, le 15 janvier 
2016. 

Le ministre du tourisme, 
des transports aériens internationaux, 

de la modernisation de l'administration 
et de la fonction publique, 

représentant l a Polynésie française, 
Jean-Christophe B O U I S S O U . 

Pour l a C S T P - F O : 
A r a i T U H E I A V A . 

Pour A T i a I M u a : 
Yves L A U G R O S T . 

Pour l a C S I P : 
Patr i ck T A A R O A . 

Pour Otah i : 
M a r a u N I U A I T I . 

Pour O Oe To Oe R i m a : 
Robert Ueva . 

P o u r l a S F P : 
V a d i m T O U M A N I A N T Z . 

Pour l a C S I D - T P : 
Roland O L D H A M . 
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